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Texte de la question

M. Romain Eskenazi attire l'attention de M. le ministre de la ville et du logement sur l'exclusion structurelle dont
sont victimes les gens du voyage dans les politiques publiques de l'habitat, du logement et de l'aménagement du
territoire, exclusion qui contribue à les maintenir dans des situations d'insécurité et, bien souvent, de précarité.
Si les lois dites « Besson » de 1990 et 2000 ont permis des avancées en matière d'accueil, en imposant aux
communes de plus de 5 000 habitants l'aménagement de terrains dédiés et si la loi NOTRe de 2015 a renforcé
les compétences intercommunales en la matière, ces dispositifs demeurent aujourd'hui largement insuffisants.
Dans de nombreux territoires, l'offre d'accueil est non seulement rare, mais également inadaptée, tant sur le
plan matériel que juridique. Les aires permanentes d'accueil, les terrains familiaux locatifs ou encore les formes
d'habitat social adapté échappent à la cartographie des quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV).
Pourtant, les niveaux de précarité observés dans ces lieux sont équivalents, voire supérieurs, à ceux constatés
dans les quartiers classés en QPV. Par ailleurs, les gens du voyage sont souvent exclus du droit au logement
opposable (DALO), en raison de critères inadaptés à l'habitat mobile. Près de la moitié des aires d'accueil sont
situées sur des terrains enclavés, dégradés ou exposés à des nuisances environnementales (zones
industrielles, décharges, voies ferrées). Les conséquences sanitaires sont majeures : l'espérance de vie y est
inférieure de huit ans pour les hommes et de onze ans pour les femmes et 40 % des enfants y sont atteints de
saturnisme. Enfin, dans 96 % des cas, les résidences mobiles à usage permanent sont interdites sur les terrains
privés. Ce verrou juridique empêche toute autonomie résidentielle, entrave le suivi social et sanitaire des
familles et alimente un sentiment d'insécurité administrative. Les gens du voyage ont droit, comme tout citoyen,
à un habitat digne, respectueux de leur mode de vie, de leur liberté de circulation et de leur sécurité juridique.
Ce droit suppose une reconnaissance pleine et entière dans les politiques publiques du logement, de
l'aménagement et de la cohésion territoriale. En conséquence, il l'interroge sur les réformes qu'il entend engager
afin de garantir aux gens du voyage une véritable inclusion dans l'offre publique d'accueil et d'habitat. Il lui
demande notamment s'il envisage d'étendre les critères d'éligibilité ou de créer une dérogation pour les aires et
terrains concernés dans la cartographie prioritaire de la politique de la ville et de faire évoluer, in fine, le droit du
logement afin de mieux reconnaître la diversité des formes d'habitat présentes sur notre territoire.
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